
 
 

 
 

RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ DES UTILISATEURS DU BASE NAUTIQUE 
 
Cher client,  
 
Nous vous informons ci-dessous des règles de conformité obligatoire pour la bonne cohabitation 
et la sécurité de tous les utilisateurs de la plage, sans préjudice du respect de toutes les règles 
de sécurité et de navigation et des règlements applicables à votre activité sportive. 
 

• En aucun cas, il n'est autorisé à naviguer dans la zone des nageurs. 

• L'entrée et la sortie de la plage se feront toujours dans les limites du chenal balisé à cet effet. 

• La navigation dans le canal balisé se fera à une vitesse réduite (jusqu'à 3 nœuds), en faisant 
attention aux autres utilisateurs du canal, en particulier les planches à voile, kayak et 
dériveurs pour des enfants.  

• L'arrivée à la plage se fera à la vitesse la plus réduite possible, en prêtant une attention 
maximale aux baigneurs qui marchent au long du bord de mer.  

• Il n'est pas permis de quitter le bateau avec les voiles levées ou les voiles de planche à voile 
sur le sable sans la surveillance de l'utilisateur.  

• La bande de sable de 5 mètres près du bord de mer sera occupées jusqu’au moment de 
l'entrée ou de sortie à la mer, laissant la zone libre le plus rapidement possible pour les autres 
bateaux qui veulent entrer ou sortir. 

• L'utilisateur est le seul responsable de naviguer en toute sécurité dans les conditions 
météorologiques et de mer, de leurs compétences et de l'état de son bateau. 

• Toutes les indications données par les responsables ou les employés de l'École de Voile 
seront respectés, en particulier celles relatives aux questions de sécurité, à l'entrée et à la 
sortie du canal et au placement des bateau sur la plage. 

• L'utilisateur est seul responsable du bon entretien de son bateau, avec une attention 
particulière et un soin de tous les éléments de sécurité. Dans le cas des catamarans, la 
fixation correcte du mât doit être particulièrement assurée et garantie sur la plage et en mer. 

• Le bateau sera utilisé exclusivement à des fins récréatives. L'utilisation professionnelle ou 
lucrative est expressément interdite. 

• Le non-respect répété et/ou intentionnel de ces règles peut entraîner la perte du droit d'utiliser 
le service et l'obligation de retirer le bateau de la plage. 

 
Profitez de votre séjour. 
 
Signature :  
 
 
 
 
 
 
Signé comme j'ai lu, compris et m’engage à me conformer à ces règles. 
 
NOM : ________________________________________________ 
 
DATE : ________________________ 


